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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23372

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-23372

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-16429

Section 2 - Identification de l'acheteur

ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE MARSEILLENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
CREMIEUX FrançoisCorrespondant :  , DG

80 rue Brochier  Adresse :  , 13292 MARSEILLE
Coordonnées :

 Téléphone : 0491382016
 Courriel : correspondance@aws-france.com

 Adresse internet : http://fr.ap-hm.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marchespublics.ght13.fr/

Section 3 - Description du marché

2024-0069 MAPA LOCATION AVEC OPTION D'ACHAT ET MAINTENANCE D'UN Objet du marché : 
SYSTEME DE TRAITEMENT DE L'HBP DE TYPE REZUM

38434540CPV - Objet principal : 
50421000Objets supplémentaires : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"26/02/2024 à 12:00" "04/03/2024 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

"Condition de participation"Dans la rubrique 

"Remise des offres le 26/02/24 à 12h00 au plus tard. Modalités d'ouverture des Au lieu de : 
offres : Date : le 26/02/24 à 14h00" "Remise des offres le 04/03/24 à 12h00 au plus tard. , lire : 
Modalités d'ouverture des offres : Date : le 04/03/24 à 14h00"
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23/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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